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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

affaissements miniers
Question écrite n° 38642

Texte de la question

M. Pierre Albertini attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de l'industrie,
sur le coût engendré par les études et les travaux visant à l'élimination des risques liés à la présence de
marnières dans les zones d'habitat. En effet, si la loi relative à la démocratie de proximité a permis d'améliorer la
prévention ainsi que l'indemnisation des dommages subis, force est de reconnaître que les travaux de grosse
réparation demeurent exorbitants pour de très nombreux propriétaires. Á cet égard, la déductibilité fiscale
permettrait à ces derniers d'amortir le coût de ces travaux de sécurisation. En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître ses intentions à ce sujet.

Texte de la réponse

En matière d'impôt sur le revenu, les propriétaires bailleurs peuvent, d'ores et déjà, déduire de leurs revenus
fonciers les dépenses de reconnaissance et de travaux relatives aux cavités souterraines ou marnières. Les
propriétaires occupants, en revanche, ne bénéficient pas d'un avantage fiscal dans la catégorie de l'impôt sur le
revenu lorsqu'ils procèdent à des travaux de sécurisation liés à la présence de marnières dans la mesure où le
régime de la réduction d'impôt pour dépenses de gros travaux réalisés a cessé de s'appliquer aux dépenses
facturées à compter du 15 septembre 1999, au profit d'une baisse du taux de la TVA sur les travaux
d'amélioration, de transformation, d'aménagement et d'entretien, portant sur des locaux à usage d'habitation
achevés depuis plus de deux ans, prévue par l'article 279-0 bis du code général des impôts. En effet, il résulte
de l'instruction du 28 août 2000, publiée au Bulletin officiel des impôts du 5 septembre 2000 (BOI 3C-7-00),
précisant les conditions d'application de la mesure, que les travaux de confortation d'immeubles, lorsqu'ils
n'aboutissent pas à une construction nouvelle, à une reconstruction ou à un agrandissement mais ont pour objet
la stabilisation de l'ensemble, peuvent bénéficier du taux réduit de TVA. Tel est notamment le cas des travaux
de réparation et de renforcement des fondations d'immeubles. Ces dispositions répondent pleinement aux
préoccupations exprimées.

Données clés

Auteur : M. Pierre Albertini
Circonscription : Seine-Maritime (2e circonscription) - Union pour la Démocratie Française
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 38642
Rubrique : Mines et carrières
Ministère interrogé : économie
Ministère attributaire : économie

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 4 mai 2004, page 3242
Réponse publiée le : 20 juillet 2004, page 5535

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE38642
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA244

